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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 31 juillet 2025

ARRÊTÉ n° 104 / 2025

Portant fermeture de la pêche des coques sur une partie des gisements de la Baie des
Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité  en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’arrêté préfectoral n°066/2025 du 28 mai  2025 autorisant la pêche des coques à titre
professionnel  sur  une  partie  des  gisements  de  la  baie  des  Veys  (gisement  de  Brévands  –
département de la Manche) ;

Vu la demande de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche en date du
30 juillet 2025 ; 

Considérant la raréfaction de la ressource à la suite de l’exploitation du gisement ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche des coques interdite  à compter du 02 août 2025,  sur  le  gisement de Brévands,
délimité à l’Est par la ligne de séparation avec le département du Calvados, à l’Ouest par le
chenal de Carentan, au Nord par le zéro des cartes.

Article 2 :

Toute infraction au présent arrêté ou aux règles générales relatives à l'exercice l’activité de
pêche professionnelle à pied et aux conditions de transport et de mise sur le marché des
coquillages vivants expose son auteur au retrait de l'autorisation de pêche ainsi qu'aux suites
administratives et pénales prévues conformément aux dispositions de l'article L.945 du livre
IX du code rural et de la pêche maritime.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,
soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un
délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr  .  

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie, 
DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la
Manche, Manche et la mer du Nord
OFB

CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie de Brévands,
Mairie de Sainte-Marie-du-Mont
Mairie de Carentan-les-Marais
IFREMER Port-en-Bessin ;
 Conservatoire du littoral
DIRMer MEMNor – Mission territoriale de Caen
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